
COUR SUPÉRIEURE 

 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
 

N° : 500-06-000952-180 
 

DATE :  17 novembre 2020 
 

 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : L’HONORABLE MARTIN F. SHEEHAN, J.C.S. 
 

 
 

WOLF WILLIAM SOLKIN 
Demandeur 

c. 
PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 
Et 
PROCUREURE GÉNÉRALE DU QUÉBEC 
Et 
CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITAIRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE 
L’OUEST-DE-L‘ÎLE DE MONTRÉAL 

Défendeurs 
 
 
 

JUGEMENT 
 
 

 
[1]  ATTENDU que le 26 octobre 2020, les avocats des parties ont informé le 

Tribunal qu’une entente de principe était intervenue entre eux visant à mettre 
fin à l’action collective;  

 
[2]  ATTENDU que, parmi les conditions de cette entente, le Centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux de l’Ouest-de-l’Île de Montréal 
(« CIUSSS ») doit communiquer aux avocats du demandeur les coordonnées 
et autres informations personnelles permettant d’identifier et de localiser les 
membres du groupe, leurs héritiers et leurs représentants légaux, selon le cas;  
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[3]  ATTENDU que tous les renseignements et informations requis pour atteindre 
cet objectif ont fait l’objet d’une ordonnance de confidentialité rendue le 13 
novembre 2019 par la Cour supérieure du Québec;  

 
[4]  CONSIDÉRANT que les circonstances depuis que cette ordonnance a été 

rendue ont changé de manière importante et ont évolué, rendant nécessaire 
la présente ordonnance;  

 
[5] CONSIDÉRANT la demande verbale des avocats du demandeur de 

communiquer les renseignements permettant de retracer et localiser les 
membres du groupe, leurs héritiers et leurs représentants légaux, selon le cas;  

 
[6]  CONSIDÉRANT que la demande de communication de ces informations et 

renseignements n’est pas contestée par les défendeurs;  
 
 
POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 
  
[7] ACCUEILLE la demande du demandeur;  
 
[8] AUTORISE le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de 

l’Ouest-de-l’Île de Montréal à transmettre aux avocats du demandeur les 
renseignements et informations suivantes :  

 
a) Pour tous les membres du groupe, vivants ou décédés : 

 
 Nom et prénom; 
 Date de naissance/décès; 
 Numéro matricule; 
 Numéro d’assurance-maladie; 
 État civil (ainsi que les noms, prénoms, adresse du conjoint, le cas 

échéant). 
 

b) Pour les membres du groupe aujourd’hui décédés, la dernière adresse 
postale indiquée au dossier; 

 
c) Pour les membres du groupe séjournant actuellement à l’Hôpital Ste-

Anne sans régime de protection, le numéro de la chambre; 
 

d) Pour les membres du groupe séjournant actuellement à l’Hôpital Ste-
Anne sous régime de protection, le nom et l’adresse postale du 
représentant légal telle qu’indiquée au dossier; 

 
e) Pour les membres du groupe ayant obtenu leur congé, l’adresse 

postale indiquée au dossier. 
 



[9] AUTORISE le Procureur général du Canada (Anciens Combattants) à 
transmettre aux avocats du demandeur les renseignements et informations 
suivantes : 

a) Pour tous les membres du groupe, vivants ou décédés : 
 
• Nom et prénom; 
• Date de naissance/décès; 
• État civil 
• Numéro de dossier au ministère des Anciens Combattants 

(numéro K) 
• Date d’admission à l’Hôpital Sainte-Anne et de sortie (s’il y a lieu) 

pour chaque séjour 
• Nombre de jours-présence  

 
b) Pour les membres du groupe aujourd’hui décédés, la dernière adresse 

postale indiquée au dossier; 
 

c) Le nom et l’adresse postale du fondé de pouvoir, représentant légal ou 
exécuteur testamentaire telle qu’indiqués au dossier, s’il y a lieu; 
 

d) Pour les membres du groupe ayant obtenu leur congé, l’adresse 
postale indiquée au dossier. 

 

[10] ORDONNE au Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de 
l’Ouest-de-l’Île de Montréal et au Procureur général du Canada (Anciens 
Combattants) de communiquer tous les renseignements et informations 
décrits aux paragraphes 8 et 9 du présent jugement au plus tard le 18 
novembre 2020; 

[11] LE TOUT, sans frais de justice.  

 

 

 __________________________________ 
MARTIN F. SHEEHAN, J.C.S. 

 

 

 

  



Me Laurent R. Kanemy 
SERVICES JURIDIQUES LAURENT KANEMY INC. 
Avocat du demandeur  
 
Me Michel Savonitto 
Me Julie Savonitto 
Me Martine Trudeau 
SAVONITTO & ASSOCIÉS INC. 
Avocats du demandeur  
 
Me Ian Demers 
Me Claude Joyal, c.r. Ad.E. 
Me Sébastien Gagné 
Me Mariève Sirois-Vaillancourt 
Me Amélia Couture 
PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 
Avocats du défendeur Procureur général du Canada 
 
Me Gaelle Missire  
Me Anne-Sophie Bordeleau-Roy 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE (DGAJ) 
Avocats du défendeur Procureur général du Québec 
 
Me Jean-François Pedneault  
Me Stéphanie Rainville 
Me Christophe Savoie 
Me Amine Bakas  
MONETTE BARAKETT 
Avocats du défendeur Centre intégré universitaire de  
santé et de services sociaux de l'Ouest-de-l'Île de Montréal 
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